
11H 

eontinuer à être occupées par les troupes hollan 
daises, en exéeution de ce qui a élé réglé pour l'ar 
mistice convenu. Maestricht,an 30mal l8U, appar 
tenait à ln partle du territoire dont on a formé Ici; 
provinces rnérid lonales des Pays-Bas. 

Il est de toute lmpossibllité de tirer une ligne du 
Brubant septentrional jusqu'à Maestr·lcht. 

(A. C,) 

Note vtrbalt du 1° drumbre i830, 1t1r la Flandre 
h.ollandai1e el ~ur Maeslricht. 

l\f ponse de MM. C~Rt'Wl\lGHT ~l Bl\tsSOA aux notes du 
comité diplomatique du "27 et du 28 novembre 16iS0 
(N~ 112 el 116). 

Le traité du 30 mai 18! 1 a décidé en principe la 
réunion tic la Hollande et Je la Belgique; les traités 
de Vienne l'ont effectuée en 1815. 

La Belglque n'existait pas comme État dii;tin<·t 
dans les premiers mois de 1814. Elle n'étalt qu'un 
démernhrement de l'empire français, en dt'pôt entre 
lc-s mains des puissances alliées ; elle attendait son 
sort. 

La Hollande, au contralre, avait <lt;jà repris son 
r.ri.~trnrr Jmlit:'qut; le 11l'inn· souverain dt·~ Pro 
rinces- l'nics ,1 •. s Pays-Ba..; =-'rtait remis cl se remet 
t ail succeesicement en possesslon de tout k• territ-trc 
qui avait forme'· I'uncicnnr n:puhlic11u.• lit--. Proviuces 
Unles , jusqu'au moment de l'entrée des troupes 
Irançalses en 17{):i. Iu-s points importants, plus ou 
moins longtemps orcupt;'- par des corps ennemis , 
di•-. formalités plus 011 moins longues à remplir, des 
disposiricns militaires , ou d1'1- combinaisons terri 
toriales qni entraînaient plus ou moins dr délais. 
ne pouvaient porter aueinte aux droits antérieurs 
auxquels le prince succédait. 

Ainsi nous voyons que Nanrden, les forts du Hel 
dor 0t 1\11 T1'x1•I. n,•~, Orlfzyl, Bt•rg-np-Zoom, 
Coevorden , Flessingue , nt· lui sont rendus que par 
la ronvcntion dr Paris du 2'.) novembre 18 U. On n'a 
[amais prn!.,: que roue privation forrée de possession 
)€' MrossM.it. Pourquoi donc Breskens et\' seudycke, 
qui ap1l:Wllf>nnenl à fa Flandre hollandaise , cl qui 
sont restitués 11:1r rrllf' 111ên1r convenuou, seraient-ils 
pl,H'l:6 dans un ras rxnptionnd? Est-ce en vertu de 
la r1'ssion de la Flandre hollandaise par le traité 
de 110:;? mais celle cessinn a été faite à la répu 
hl ique frauç.ai'-c et non à la Belgique, qui était eu 
~lohre par elle, qui n'existai; pas, et ne pouvait 
tralter pour son compte. Plus tard, non-seulement 
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la Flandrt' hollnndni11~, mal!\ ln Jlc,llnn,1(' 1nua 1•nUl>ro 
11 dis1mr11 dnna l'('m1,1r~ frnnç~ltJ. <:o Mont d<'K arlf'Q 
de lo Iorce ,1111 no ron~l!luent quo li•A drolt11 et,, 111 
for<'e. li en est d'autres hem•~us~mf'nt, et rPln I do 
po,tlimifale a ét,, ù Juste titre appll111u\ par ln Uol 
lande, à mesure que les ('ircon~tnnf'i'S 1~ hl! ont 
permis. 

Ainsi donc, lors même qu'il y anralr eu, dan& le& 
premiers mois do 48U, lacune dans l'esorclce des 
droits de souveraineté par la Hollande sur ceue 
province tout hollandaise, ceue circonstance s'ex 
pliquerait par des empêchements Indépendants de 
sa volonté. Les Français étaient maîtres d'Anvel's, 
de Flessingue et de cotte par-tic du cours de l'Es 
caut, La Flandre hollandaise, non-seulement se 
trouvalt ainsi entièrement isolée des autres Pro 
vinces-Unies, mais les places fortes qui les comman 
dent, Breskens et Ysendyrkes étaient encore au pou 
voir d'une nation alors ennemie. 

Cependant, et malgré ces entraves, nous trouvons 
que celte province, ûdële à ses souverains, fait, dès 
les premiers jours de l'année 18 U, des tentatives 
pour se replacer sous son ancienne juridiction. Les 
districts de l'Écluse el de Hulst se détachent spon 
tanément, et pour ainsi dire naturellement, dès dé 
partemeuts de la Lys cl de l'Escaut, et obtiennent 
une adunnistratlon relevant du gouvernement de 
La Haye. L'acre du 20 juillet t SU dispose d'une 
portion dt•s possesslons hollandaises suivant l~ bon 
plaisir de qui il appartenait d'en décider: e: assuré 
ment, au lieu d'atténuer uri droit antécédent tic 
propriété, il l'établit. - Si c111l.'!1111e souverain t11J 
Ùat avait un droit à y opposer, que l'on produise 
la réclamation ou la protestation ! Si la Flandre 
hollandaise ou Macstrid1t out jamais appartenu à la 
Belgique, que l'on montre les actes de cession ou 
d'incorporation'. Sc prévaloir dei; conquêtes de l.1 
république française ou de I'empire Irançais , cl dea 
actes d'organisation iutérieure du royaume des Pays 
B,.H;, cc n'est pas produire des titres qui puissent 
un moment paraitre fondés. Contester les droits 
d'un autre, et établir les siens, sont deux. choses 
forl distinctes, et qui sont confondues dans la note. 
Quand le protocole du 4 novembre dit 1111e les 

trouprs r"sprrtit·os auront du retirer réciproquement 
ëerrière la ligne qui 1éparait, at·a11t l'époque du 30 
mai t 81 t, les J>0sswions du prince sout·erain du 
Pr-ot·i1lcfs-L'n.ic,, de celles qu.i ont été Join(e1 d ,on 
lerritoirt pour former le royaume des Pays-Bas, par 
irdit traite de Paris, et parceus: de rien ne et tù Paris 
de l'année t815, peut-on supposer qu'il entende 
autre chose que ses posae,:iona d~ droit? 
Appcllc-t-on joindre au territoire d'un prince, un 

territoire qui déjà lui appartient? 
On nous a assuré qu'aucune contestatioa ne se 
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111erlilt ~levée si le protocole avnit dtt : la Ugn" q~t 
idparait ls, po1se18'ona du prtnc, des ana,eft# Payi .•. 
Bai autrichi,n,, mals l'on ne voit pas que l'on 
argumente contre soi-mémo, et que si le protocole 
se fllt alnel exprimé, la principauté de Llége , •1ui 
ne faisnll r,ns partie des anciens Paya-Bas autri 
chiens, ne se trouvera il pas elassée dans les prot•ince, 
joi1itu1, et, sauf les enclaves que la Hollande peut 
réclamer, ne resterait point à la Belgique dans la 
ligne d'armlstlee proposée. 

Le langage du protocole est clair, quoi qu'on en 
dise; il se réfère aux traités de f SU cl t 8iü. Pre 
nons l'acte principal de Vienne du 9 juin t 815; c'est 
lui qui constitue le royaume des Pays-Bas. Il est 
dit, art. LXV : Le, ancienne, Provinc,1-Unle, dt, 
Pays-Bat, et le, ci-d,..ant prot•ince, bolgiquea, lo, 
unes et lea autre, dan, lH limite& flœde, par l'article 
suivant, formeront, conjointement avec lt>s pay, cl 
territoires déaignh dan, te mime arueu, le royaume 
des Pays-Bas. 

lei, rien n'est oublié : le, anciennes Provincoa 
Uniet du Pays-Ra,, les ci-devant, etc. Il n'y avait 
donc pas alors de Belgique proprement dite dont la 
Flandre hollandaise püt être partie intégrante. Les 
ci-devant provinces bclglques, ce qui ne peut slgni- 
1icrc1ucles ci-devant Pays-Bas autrichiens, etles pays 
et territoires désignés ( ce qui comprend les accrois 
sements accordés en dehors des deux premières 
classlflcations]. Or, quelles étaient ces anciennes 
Provincta-Vnies, ces ri-devant province, belgique,? 
l'histoire, les traditions, les cartes, les traités, sont 
l:i pour nous le dire. Pourrait-on opposer à de pa 
reilles autorités un état transitoire de quelquesmols, 
une occupation militaire, une existence sans nom, 
sans individualité, sans définition caractéristique, 
une interruption forcée dans l'exercice des droits 
de souveraineté ; des traités arrachés par la force, 
et arrachés par une autre puissance, au profit de 
cette puissance même? On pense qu'un plus mûr 
examen de la question ne peut manquer d'écarter 
tour. les doutes élevés dans les notes auxquelles on 
répond. 

Ln plupart des observations ci-dessus s'appll 
quent également à Maestricht et à son territoire, 
dépendance des anciennes Provinces- Unies des 
Pays-Bas : li serait superflu de les reproduire. 

En remontant à des temps déjà bien loin de nous, 
nous trouvons que Maestrkht est conquis par les 
Hollandais sur les Espagnols en i 632, que Louis XIV 
s'en empare en 4673, et que le traité de Nimègue 
en i.679 le rend à la Hollande. La note à laquelle 
on a l'honneur de répondre constate elle-même 
et la possession et les droits des Hollandais : elle 
dit dès la septième ligne : Jlaeatricht eédé d la 
l-'rmico pav- la Ilollattde en octobre 179~. On ne 

pont céder ee que l'on ne possède pas; on no 
traite pas d'une cession avec qul n'a pas le droit 
de la fülro. 

Macstrir.ht est occupé par des troupes hullan 
dalses le ti mal HH 4; dei, ccmmissalrcs hollan 
dais s'y transportent , <!l en reprennent possessiun 
au nom de leur souvcraln: 1111 Ho11,·eme111· poui' h·~ 
puissances alllées continue :'t y exercer um- antorité 
l(UC l'occupation milltaire du pays par lus troupes al 
liées justifiait, jusqu'à des arrangements plus délini 
tifs; il Iait dcs nrtes en c·o11M:1111e11cc; mai!, lui-1111\1111•, 
et c'est encore la note qui nous fournit cette preuve 
incontestable, il reconnait lt's droi ts d u pri m·t• ~011- 

verain des Provlnccs-Unles , i,11is1111ïl laisse ~•·~ 
comuiissalres percevoir :'t son protlt une part dans 
le produit des impôrs et eonteibutions. On dit 
qu'au trr août i8H le prince souveraiu u'olnüu 
l'adtuinistrntion de l\la1•strid1t qu'au 1m1111e 1:. ·1i 

que celle de Gand et de Bruxelles. ~lais, 011Ho1tti 

au hasard leBulleti11 dr.a Lois (tome li, pa1-1c toi) ,·t 
consultons 1111 arri•lt; postérieur de plus de qu.ur« 
mois, daté d e llruxelles du;; dfrcmlJre 1811:, r-t 
nous y verrons que Maestricht ) est qualitic 
comme hollandais : 

u Nous, conseiller d'État, counuissaire génél'al 
n des finances, 

» Voulant exécuter les ordres de S. A. R. le 
» prince souverain, contenus dans son arrrl~ du 
» 20 octobre dernier, par lequel il est ordonné 
» d'étendre les administrations financières dans la 
» Belgique, aux villes de Macstricht. et Yenloo, et 
» autres communes hollandaises enclavées dans le 
» territoire belge ..... 

» Signé, APPELius. 11 

Ainsi, même alors que le prince souverain ne 
conservait plus <l~ droit sur la réunion de la Bel 
glque aux anciennes Provinces-Unies, la nationalité 
de l\iaest1·icht est un fait si frappant, qu'elle est 
spécifiée sans aucune arrière-peusée , et naturel 
lement, dansun arrêté d'administration. 

Veut-on une surabondance de preuves relative 
ment aux droits de la Hollande sur une grande 
partie des territoires <111i bordent la Meuse dans les 
environs de liaeslrkht 1 que l'on recoure à l'ar 
ticle XXV de l'acte final de Vienne du 9 juin 181 ;$, 
par lequel la limite des possessions prussiennes sur 
la rive gauche du Rhin est tracée, l'on y lira : « La 
11 ligne, ete., lalssant Hillensberg à la Prusse et 
» coupant le canton de Sinard en deux parties à 
» peu près égaies, ete., arrivera à l'ancien terri 
» toir« hollandais, etc. » 
Ou n'ira pas plus loin; la (fllf'!ll Ion pnralt suffi 

samment éclulrcic, et la ligue que le protocole du 
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4 novembre a entendu désigner, ,;t:ü1lie d'une ma 
nière bien précise, 

Qu:1111 ù la di Ilien Il,: clt• t1·a1·c-r une ligue d II Bra 
hant septenulunul ù Maeslridtl, c'est une tout 
autre 1111<'),,lion: et lorsqu'il s'agira, sur des hases 
111u1 l'oil"I bien a1·1·1'•h:,,1,, <le tracer eette ligue•, on 
c·o11s11l1t•1-;1 tic <0011n·rl les convcnanees réciproques, 
et 1'1111 1-e 111011u·cra sa11s doute tli1,posé de part 1:1 
d'uuuc it donner toutes Iucilités. 

(A. C.) 

x- 115, 
.,·otc t·erbale dtt 3 dércmllre i 8:'>0, sw· î« Fïanâre 

hollandaise. 

Ré1•om.r. du comité rliplomati,1ul' à la première p:irlie 
de la 1101 C Je l\l l:\I, t: A I\TWR Jl,IIT et BRESSOi'! 1 en date du 
1 ··• décembre 18:50 ( N·• l 14 ). 

La unit: à luq uelle 011 a lï10111w11 r tic r1:•pornlrc 
run I it ·111 pl u-leurs argumcu rs <tu i tcndeu l ù prouver 
cpie la ligne de démurcation, désif.{m:,! pat· le proto 
coh• «lu t novembre, ùoil ètrc t:tahlie <le runnière it 
laisser les troupes hollaudaises en possession JJl'O 

visoire tlt• la «i-devuut Flandre des États, réunie 
aujourd'hui ù la Zélande; la note elle-même fournit 
cependant la preuve du fait, d'ailleurs inrontcsta 
ble, que la Flandre des f.:tats 11'1•Lait pas encore 
comprise, le :;o mai 181 i-, dans le territoire dont st• 
composait la no11H'II1• souvcrnincté des Provinces 
L'uies : et le protocole d111111c pour frontière aux 
troupes belges, pendunt l'armistice, 1'1•xtn;mi1é scp 
tc·nlrionah· clu sol 'i li i apparlt.'11ait aux neuf dt: 
partcuicnts tic la IMgiquc, ù l'époque lie la signa 
ture du Lraill: de Paris. 

La note commence par aflirnrer 1111c le traité du 
j0 mai J8 H a dt;l'iM en principe la réuniun tir la 
Hollande cl tic la Bl'l~ique. On a chl•rt.·111'~ •• ,-aint.•1111·11t 
il découvrir clans ret al'lc la moindre trace d'une 
seiuhlalrle décision. L'nrticlc 2 porte quo la FralH't' 
reprend S<'S limites anciennes, telles qu'elles exis 
taient an l •·r jauvie- 1 i!I~; N l'article (i promet nn 
accrcissemcnt ile u-n-itolre ù la Hollande, plar1:<' 
sous la s11mï11·ainet,; tk la maison tl'Orang"; mais 
rien 11'a11no11r1• qur, par accroissement, les puissan- 
1·t•s eontractnntcs ait•111 1•nt1•11th1 alors l'acquisition 
(1'1111 territoire dont l't'·11•111h111 et la population al 
l:1iP11l a ngrnenter tlt• cl t'll\ t it•rs la l'orc'C el la richesse 
tl1! la Hollande. Les Hl'lw•~ avaient dautant molus 
tl<' motifs cit• s\ attendre que, 11• ;; mai, ils venaient 
cl«• 1·1•<·t'\'oir l'assurance positive et ofllciclle tic leur 
nom-elle l.'t prochalne ,1d1,•1lf'iio11 aux États <le la 

maison d'Autriche. M. 1c baron <le \•inrent, 11arm10 
prorlamation, en date dt! cc jour, les avalt invhés, 
en 1•fl'<'t, ù voir dans la nomination d'un gouverneur 
w:n,;r,11 de leurs provinces , choisi parmi le.~ !1h111- 

nrn.r autrichiens, une preuve tic la sollicitude pa 
ternelle de l'empereur Françols 1••r. Certaine partie 
de la population, plus particulièrement auacln'e p:ir 
son intérêt spécial et par ses souvenirs au syt!è•,uc 
consacré dans la Joyeuse entrée, continua, d'après 
ces ussurauees, qui paraissaient positives, à faire 
ostensi Llement des démarches au près des puissances 
alliées, pour que l' Autriche, en recouvrant la sou ,·c 
raineté de la Belgique, fût tenue de rétablir tous les 
anciens priviléges. Cc l'ut le :il juillet seulement 
qu'une seconde et dernière pruchuuation du même 
gouverneur gt:nés·al, baron de Vincent, publiée le 
1er août. à Bruxelles , parlu , pour la première fois, 
d'un prince hollandais; encore cc prinrc n'est-il 
annoncé que ('OllllllC gou"Ct'IIClll' ~è111;ral de la part 
des puissnnees alliées. Le nouveau rhcf tic cc gou 
vernement provisoire, 11• roi actuel de Hollande, 
s'expri me , le 1 cr août 181 i,' IIOll l'OUlllll! le prince 
souverain d'un pays dont la réunion avec la Bel 
gi,111c eût élt! Mj:1 <ll·t·ili1'•e en prinvlpe, par un ll'aité 
formel, mais en qualité de lieutcnaut <les mouar 
ques étrangers dont la volonté serait ton une plustard. 

Void les termes du premier acte publié en llelgi 
que, au nom de Guillaume, prince d'Orauge-Xassau: 
« L'Europe doit sa délivrance i, la magnanimité des 
» souverains alliés : bientm elle devra ù leur sagesse 
n un système politique, etc. Les nouvelles tlt•stiné<•s 
11 de vos belles provinces sont un élément néces 
>> saire tic œ )o,ysti•mc, cl les négocintions tp1i \'0111. 

» s'ouvrir à Vienne auront pour but de les faire 
>> reronuaitre. ,\ppclé. au gouvernement de votre 
» pays, pendant le court intercallc qui nous sépare 
» encore d'un avenir si dt;sin: .... Heureux si, eu 
» multipliant mes türes :1 votre estime. je parviens 
>> ù préparer cl i1 fur-iliter l'union qui doit Iixcr 
>> votre sort. n 

Ainsi que Ir. <lit la note à laquelle 011 répoud , le 
lraih; de Vienne du t• juin 181 ~ ell~•rtun la réunion. 
C'est alors, pour emprunter les expressions dont hC 
servent les états g1:11é1·:rnx de Hollaude , en f 830, 
dans leur adresse au roi, c'est alors seulement 
qu'on a formé ces Liens fatals qui ont causé tant de 
mulhcur«; liens que dan» leu« entière franrl1ist• les 
Batawh déclnrcnt vouloir briser à jamais, pour ne plus 
conserver aHr les B1•tw•s que des reuu itm« de voisi 
nayr, moyennant une M0•paration entière et complète. 

La note ajoute q111• la Belgiqu«, dans les premiers 
mois de 1814, n'existait pas comme t..'lat distinct, 
i\011, sans doute: mais depuis la rëtraite des armées 
dr Xapoléon, cr démcruhremcnt de l'empire f1·an~·ais 
C:\i~tait comme 1111 gouvernement distinct, composé 


